
SYNTHESE :

Le Comité de quartier de Rangueil émet un avis défavorable sur la proposition de révision de PDU
2017. 

Au vu des actions prévues par  cette révision de PDU, nous remettons en cause sa légalité et en
particulier son respect de l’article 1er de la LAURE :
 « L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs établissements publics
ainsi que les personnes privées concourent, chacun dans le domaine de sa compétence et dans les
limites de sa responsabilité, à une politique dont l'objectif est la mise en oeuvre du droit reconnu à
chacun à respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. »

En effet, nous contestons :

- l'engloutissement du budget dans une troisième ligne de métro dont le tracé est décorrelé des
enjeux de mobilité,

- le projet d’aménagements routiers conséquents avec deux nouveaux accès à la rocade prévus. Le
PDU ne précise pas le partage de cette infrastructure entre voiture particulière et BHNS. Ce projet
contribuera à rendre les transports en commun non compétitifs vis à vis de la voiture en périphérie
en terme de temps de trajet, critère premier de choix entre l'usage de la voiture et des transports en
commun.

- le passage sous silence dans le PDU de la possibilité de tirer profit  de l’étoile ferroviaire de
Toulouse. 

- la sous exploitation du potentiel vélo, pourtant mode de transport non polluant et qui présente le
meilleur rendement en terme d' investissement au kilomètre parcouru.

- la mise en danger financière de l'agglomération par ce PDU dont le coût est évalué à 3,8 milliards
d'euros, soit le double du montant du PDU en vigueur.

-  la  volonté  de  libéralisation  du  secteur  des  transport  en  commun  qui  est  l’une  des  raisons
annoncées de cette mise à jour de PDU mais dont nous n’avons pas vu la déclinaison dans ce
document. Nous réclamons la transparence sur ce sujet majeur et l’implication des citoyens.



L’exposition à pollution atmosphérique

Notre  comité  de quartier  est  inquiet  face  à  la  problématique  de  pollution  atmosphérique  et  de
l’impact sur la santé des habitants, les seuils d’alerte à la pollution étant régulièrement dépassés
comme le montre le graphe ci-dessous extrait de l’édition 2016 du « Bilan de la qualité de l’air et
des émissions de polluants atmosphériques en Haute Garonne » d’Atmo occitanie. Notre quartier se
trouve à proximité du capteur « Toulouse trafic ».



Ce phénomène est  d’autant  plus  préoccupant  que  notre  quartier  connait  une  densification  sans
précédent  et  en  particulier  en  bordure  directe  de  rocade  et  le  long d’axes  routiers  structurants
(avenue Jules Julien, avenue de Rangueil).

D’autre part,  la place de plus en plus importante accordée et  prise par la voiture nuit de façon
significative  à  notre  qualité  de  vie :  embouteillages,  petites  rues  engorgées,  difficultés  voire
impossibilité de circuler à pieds ou en vélo. Les rues deviennent des routes et ne sont plus des
espaces publics de rencontre et de socialisation. 

Nous attendions que le PDU réponde à nos attentes, en particulier, celle, légale, de réduction de la
pollution atmosphérique mais les éléments suivants démontrent que cette révision de PDU ne le
permettra pas.  

Remise en cause de la réduction du trafic automobile par le PDU

Un tracé de 3ème ligne inadapté aux besoins de mobilité

Le tracé de la troisième ligne de métro n'est pas en relation avec les cartes des embouteillages que
subissent  les Toulousains chaque matin.  Les embouteillages  se situent sur un arc sud-ouest qui
traverse notre quartier de Rangueil (entouré en bleu) alors que le tracé de la 3ème ligne correspond
à un axe nord-est / nord ouest comme le montrent les cartes de l'AUTATE ci-après :

Ce tracé ne correspond pas non plus à la carte des déplacements domicile/travail ci-dessous (source
AUTATE) :



Certes ,  le  tracé  de  la  3ème ligne  regroupe peut  être  48% des  emplois  (p.96  de  l’annexe 2)  de
l’agglomération mais les personnes qui occupent ces emplois n’habitent majoritairement pas à la
proximité de son tracé. Ces personnes habitent dans la périphérie de Toulouse jouxtant ces bassins
d’emplois. De même, le PDU (p.96) vante les mérites de la troisième reliant Colomiers à Labège en
34 à 37 minutes.  Or,  la  carte des déplacements montre bien qu’il  n’y a aucun flux significatif
travail/domicile entre ces 2 zones. En conclusion, l’objectif de la 3ème ligne : « Répondre aux besoins de
déplacements des salariés vers les zones d’emplois » ne peut factuellement pas être rempli avec un tel tracé. 

De façon très contradictoire, cette révision de PDU prévoit des investissements conséquents dans
des infrastructures routières parallèlement à l’investissement dans une infrastructure lourde de TC. 

A l’inverse, cette révision de PDU est très timorée quant au développement des transports les moins
polluants à savoir le train et le vélo. Concernant le train, c'est, à notre avis, une très grave erreur car
il  permet de répondre à court  terme à la problématique majeure des transports en périphérie et
mérite d'être considéré comme le propose l'AUTATE mais sans aucun écho au niveau des pouvoirs
publics. 

La pollution atmosphérique de notre quartier provient très largement de la proximité de la rocade.
Or, aucun élément de cette révision de PDU ne permet pas d’espérer une quelconque diminution du
trafic dans notre secteur. Par ailleurs, un élargissement de la rocade est même en cours pour porter
celle-ci à trois voies au niveau de notre quartier.

Nous remettons donc en cause la légalité de cette révision de PDU qui ne respecte pas l’article 1 de
la loi du 30 décembre 1996 relative à l’air et à l’utilisation rationnelle de l’énergie :

« L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs établissements publics
ainsi que les personnes privées concourent, chacun dans le domaine de sa compétence et dans les
limites de sa responsabilité, à une politique dont l'objectif est la mise en oeuvre du droit reconnu à
chacun à respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. »



La libéralisation des transports

Une des raisons justifiant la mise à jour du PDU serait (p.3 annexe 2) : « Un cadre législatif en forte
évolution  et  permettant  la  libéralisation  des
transports. » Cet objectif majeur (en 4eme position) ne nous a pas semblé décliné dans le reste du
document.  Nous  sollicitons  donc  les  commissaires  enquêteurs  afin  qu'ils  obtiennent  des
clarifications de la  part  du STMC. Nous souhaitons que ce plan de privatisation des transports
toulousains soit clairement décliné dans le PDU à des fins de transparence et d'information de la
population. C'est une orientation politique majeure à laquelle la population se doit d'être associée.

La révision du PDU 2017     : une folie financière

Nous alertons les commissaires enquêteurs sur le manque de données chiffrées de ce PDU. Au vu
les montants que la SMTC entend engager et faire engager, il n'est pas concevable d'avoir si peu de
données  financières  et  d'autre  part  que  des  alternatives  à  la  3eme  ligne  de  métro  n'aient  été
envisagées et chiffrées dans ce PDU.

D’autre  part,  le  PDU  ne  fournit  pas  de  coût  par  déplacement  englobant  le  montant  de
l’investissement et les coûts d’opérations sur une période de référence et ne permet de comparer
efficacement les différents mode de transport.

Nous attirons l'attention sur le fait qu'aujourd'hui, plus aucune grande métropole ne se lance dans la
création  d'une  ligne  de  métro  de  cette  ampleur  hormis  en  région  parisienne.  Par  exemple,  la
nouvelle ligne B rennaise ne compte « que » 14 kms. En effet, on peut véritablement douter du bien
fondé de ce dimensionnement quand il est annoncé 200 000 trajets pour la 3eme ligne longue de 27
km alors que la ligne A assure 210000 trajets quotidiennement grâce à ses 12 kms. La tendance
actuelle,  sous-tendue  par  une  raréfaction  de  l'argent  public,  est  à  l'  optimisation  des  réseaux
existants : principalement extension de lignes existantes et l'amélioration de l'intermodalité. 

Rappelons que le PDU 2012, la chambre régionale des comptes avait déclaré via son président Jean
Mottes que : « le financement du Plan de déplacements urbains (PDU) nous parait surdimensionné de 30
millions  d’euros  par  an  jusqu’en  2020 »  alors  que  le  PDU  2012  ne  s'élevait  « qu'à  1,9  milliards
d'euros ».  Aujourd'hui,  la  révision  2017 du  PDU atteint  3,8  milliards  d'euros !  Or,  le  contexte
économique est aujourd'hui bien plus défavorable qu'en 2012 : baisse significative des dotations de
l'Etat, pression financière accrus sur les Toulousains (augmentations récentes des impôts locaux de
plus de 15%), l’augmentation des tarifs TISSEO déjà enclenchée serait néfaste à la compétitivité
des TC en comparaison avec l’usage de la voiture particulière. Ce PDU fait courir de grands risques
financiers à la Métropole.


